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Introduction

L'exportation des éléments nutritifs du sol à travers les

récoltes est peu ou pas compensée dans les exploitations

agricoles au Nord-Ouest du Bénin. Il en résulte une

fragilisation de la structure du sol qui devient pauvre en

matière organique (Adjanohoun et al., 2011). Cette situation

est aggravée par le changement climatique, caractérisé par

la hausse des températures, la baisse des précipitations,

les poches de sécheresse et la répartition spatio-temporelle

des pluies (GIEC, 2007; Badou et al., 2013).

En conséquence, la production agricole baisse puis

l'insécurité alimentaire et nutritionnelle croît. Un réel besoin

d'une autre approche de gestion de la fertilité des sols

s'exprime de plus en plus dans les zones de grande

production.

Les engrais organiques devront être mieux valorisées dans

les sols ferrugineux tropicaux déficitaires en matière

organique. Ces engrais organiques peuvent provenir de la

valorisation des déjections animales, de l'intégration de

légumineuses dans les systèmes de culture ou de la

valorisation des résidus de récolte.

La présente fiche technique vise à améliorer la productivité

des terres à travers le relèvement de la matière organique

du sol par la valoristion des déjections animales.
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Méthodologie

Deux formes de valorisation des déjections animales sont

présentées. Il s’agit du compost et du fumier de parc avec

les déjections des petits ruminants (Adjanohoun et al.,

2012).

I- Production du compost

Ingrédients nécessaires

 Les matériels requis sont les suivants :

- l'eau : 49 bidons de 25 litres soit 1220 litres ;

- la biomasse : composée de résidus de récolte, de pailles,

de refus, d'ordures ménagères biodégradables, etc., en

quantité suffisante pour remplir la fosse (figure 1) ;

- le ferment : cendre de cuisine ou déjections ruminants ou

mélange des deux ;

- le ciment : 3 paquets pour la fosse compostière moderne;

- les moellons ou briques ;

- les outils intégrant : le coupe-coupe, la houe, la pelle, la

bassine et la fourche.

Il est aussi important de posséder au moins une paire de

bœufs de trait et/ou un troupeau de petits ruminants.
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Figure 1 : Stock de résidus de récolte
pour la production du compost

Information : Les feux de végétation étant non contrôlés, il

est nécessaire de stocker de résidus de récolte et de paille

pour éviter de les perdre par brûlis.

Localisation et construction de la fosse compostière

La fosse compostière est installée à la maison, sous un

arbre, loin des passages d'eau et des zones inondables ou

des bas-fonds (Ahoyo et al., 2013).

La construction se fait au mois de décembre, en début de

saison sèche. Il est préférable de creuser profondément

dans le sol plutôt que de construire des murs de briques en

hauteur. La fosse doit avoir une profondeur de 1,20 m.
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La longueur et la largeur sont fonction du stock de

paille disponible et peuvent varier de 3 à 4 m. Une

murette de deux ou trois briques de hauteur ou des gros

cailloux (moellons) est montée autour de la fosse (figure 2).

Les fosses paysannes, souvent circulaires et sans rebord et

provenant parfois des trous creusés par le prélèvement de

terre pour la construction de cases (figure 3), peuvent être

utilisées.

Figure 2: Fosse compostière moderne
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Figure 3 : Fosse compostière paysanne

Remplissage de la fosse et décomposition des déchets

végétaux

Le remplissage des fosses compostières se réalise au

cours des mois de mars et avril, dans tous les cas avant les

premières pluies et après le hachage de la paille en

tronçons de 20 à 30 cm à la machette. Il se fait de

façon suivante (Ahoyo et al., 2013) :

- disposer de 250 kg de ferment (une charrette asine bien

pleine) pour 750 kg de paille (environ 5 charrettes de

paille) ;

- verser 25 litres d'eau dans la fosse pour humidifier le fond,

avant l'apport de la première couche de biomasse ;
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- étaler et bien tasser la biomasse dans la fosse à une

épaisseur de 25 cm ;

- arroser cette première couche de biomasse avec 300

litres d'eau ;

- apporté une couche de 5 cm d'épaisseur de ferment ;

- arroser avec 100 litres d'eau.

Ces opérations sont répétées deux autres fois dans l'ordre

pour remplir la fosse. La fosse, une fois remplie, est

recouverte de secco ou de natte pour concentrer la chaleur

afin de faciliter la décomposition, éviter l’évaporation et

protéger la fosse contre les dépôts de matières étrangères

(Allagbé et al., 2012). Un piquet est implanté au milieu de la

fosse remplie pour contrôler la température et l’humidité à

l’intérieur de la fosse (figure 4).

Figure 4 : Fosse compostière remplie, couverte
de secco avec un piquet au milieu
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Entretien du compost en décomposition

Pour faciliter une bonne décomposition du compost, il faut

réaliser les opérations suivantes comme le montre la figure

5 (Allagbé et al., 2012) :

- arroser la fosse tous les 15 jours avec 200 litres d’eau

pendant trois (3) mois ;

- retourner le compost par des opérations de vidange. Cette

opération consiste à vider la fosse en trois tas;

- reverser le troisième tas dans la fosse. Ce tas est la

portion de matière organique qui était au fond de la fosse.

Elle est la plus décomposée ;

- reverser ensuite le deuxième tas dans la fosse. Ce tas est

la portion de matière organique qui était au milieu de la

fosse ;

- reverser enfin le troisième tas dans la fosse. Ce tas est la

portion qui se trouvait à la surface de la fosse.

Le retournement ainsi réalisé est suivi de l'arrosage du

compost. La fosse est recouverte à la fin du retournement

et le bâton de contrôle toujours est réintroduit dans le

compost.



9

Figure 5 : Processus de retournement du compost

Information : lorsque le processus de production n'est pas

entretenu, la durée de compostage peut être plus longue et

atteindre 5 à 6 mois pour obtenir du compost de qualité.
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Vidange de la fosse et utilisation du compost

Lorsque le compost est prêt pour l'utilisation, la fosse est

vidée et le compost progressivement transporté, à pied, à

vélo, à moto ou en charrette au champ où il est déposé en

tas avant l'épandage (figure 5).

Figure 5 : Tas de compost au champ
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Avant l'épandage, il est important de connaître la quantité

produite pour déterminer la superficie à couvrir (figure 6).

Figure 6 : Evaluation paysanne de la quantité de compost
produite avec une bassine d'une capacité de 25 kg

Information : La quantité de compost produite dans la

fosse compostière moderne, lorsque l'itinéraire technique

proposée est respectée, est d'une tonne. Cette production

peut couvrir 0,20 ha lorsque le compost est utilisé seul. En

revanche, utilisée en association avec l'engrais minéral

(fumure organo-minérale) à la dose de 100 kg/ha de

N14P23K14S5B1, la superficie couverte par le compost peut

atteindre 0,40 ha pour la culture du maïs. L'épandage se

fait à la volée.
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II- Production du fumier de parc

Ingrédients nécessaires

 Les matériels requis sont les suivants :

- la biomasse (composée de résidus de récolte du maïs, de

pailles du riz, de refus, etc.) en quantité suffisante pour

l'approvisionnement des abris de nuit ;

- un troupeau de 6 à 10 têtes de petits ruminants ;

- stock de fourrage en saison sèche (figure 7) ;

- un abri de nuit pour les animaux (figure 8).

Figure 7 : stock de fourrage pour la
complémentation alimentaire des animaux
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Figure 8 : abri de nuit des petits ruminants

Information : La taille de l'abri de nuit est déterminée par la

taille du troupeau. Il faut une surface de 1 m2 par tête de

petit ruminant. Le processus de production du fumier de

parc consiste à apporter, dans l'abri de nuit et avant le

parcage des animaux, une couche d'une épaisseur de 5 à

10 cm de résidus de récolte composés de tiges de maïs

hachées, de paille de riz. Les résidus de récoltes durs

comme les tiges de mil, de sorgho et de cotonniers sont

éliminés. Lors du parcage, les animaux défèquent et

arrosent le mélange de leur urine. Le piétinement du

mélange par les animaux parqués le décompose

progressivement et le transforme en fumier. Le parc est

approvisionné en paille à la même épaisseur une fois par

quinzaine.
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Résultats

Le sol amendé par le composte produit par cette technique

permet d’obtenir au moins le double des rendements

moyens de maïs grain en comparaison avec la pratique

paysanne (Ahoyo et al., 2013).

L’amendement organique permet de réduit de moitié la

quantité d’engrais chimique recommandé pour le maïs

(Badou et al., 2013 ; Ahoyo et al., 2013).

Implication pour le développement

L’amélioration des revenus du producteur, induite par la

gestion intégrée de la fertilité et de l'humidité des sols par la

production et l'utilisation des engrais organiques, a un

impact positif sur la vie socioéconomique en milieu rural.

La diminution de la quantité d’engrais appliqué réduit les

risques de pollution et d’acidification du sol. Elle permet au

producteur de contourner un temps soit peu les difficultés

d’accès à l’engrais.

Le composte appliqué sur le maïs, non seulement nourrit ce

dernier mais améliore la qualité physico-chimique du sol et

prolonge sa durée de productivité.
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Conclusion

La présente fiche technique est outil important pour la

diffusion et la vulgarisation sur les bonnes pratiques de la

Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols pour une

production durable du maïs au Bénin et dans la sous-

région. La fabrication de compost valorise les résidus de

récolte et les déjetions animales.
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